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6 000 kg de poussée. Son architecture est basée sur un compresseur axial à 8 étages, une chambre de 
combustion annulaire, une turbine monoétage et une tuyère fixe. Etudié à partir de 1951, ce réacteur 
construit en neuf exemplaires et qui a accumulé 400 heures de fonctionnement au banc est finalement 
abandonné à la fin 1955. Le propulseur est alors remplacé par l’Atar 101. 
    Après un long et vaste chantier s’étalant entre juin 1952 et fin mai 1954, il revole le 26 juin 1954 sous 
l’immatriculation F-ZWSQ. 

 
SNCASE SE-2060 " Armagnac " n° 1 F-WAVB (© Auteur). A la Libération, le ministre de l’Air décide que les avions 

hériteraient de noms de province. C’est ainsi que le SO-30 devient " Bretagne ", le SE-161 " Languedoc ",  
le SO-90 " Corse " et le SE-2010 " Armagnac ". 

Les Bancs d’essais volants pour réacteurs Atar 
 

    Sauf rares exceptions, un moteur nouveau n’est pas monté directement sur une cellule nouvelle. C’est la 
raison pour laquelle les nouveaux propulseurs sont expérimentés non seulement sur des installations au sol 
spéciales, restituant les conditions qui règnent à haute altitude, mais aussi en vol. 
    Au début des années 1950 avec l’entrée de l’aviation dans l’ère de la réaction, les demandes concernant de 
nouveaux bancs d’essai ne font que croître. 
 

    Deux types d’avions porteurs ont été utilisés pour le développement des réacteurs Atar : 
 

- les avions multimoteurs à pistons permettant d’installer des ensembles de mesures volumineuses 
utilisés par le personnel d’essais. 

Le montage du moteur sur ces avions permet d'étudier le comportement en altitude de la combustion 
(thermodynamique du canal), la régulation de l'injection de carburant, le comportement des accessoires, 
la résistance mécanique du canal (technologie). 
Les vols permettent aussi de dégrossir les problèmes de l'adaptation du moteur aux avions de combat 
(intercepteurs possédant des plafonds plus élevés). Toute cette campagne d'essais, outre l'avantage de 
permettre des vols dès ce stade de l'étude, apporte de nombreuses mesures qu'il serait impossible de 
faire sur un avion monoplace dont l'équipement de mesures est réduit. 

 

- les avions mono ou biréacteurs comportant une quantité de mesure limitée mais permettant d’étudier 
le moteur dans les conditions de fonctionnement pour lesquelles il a été conçu. 

 

 
SE-2010 " Armagnac " n° 1 F-WAVB aux couleurs de la Compagnie Air France (Juin 1951). Deux autres appareils  

ont porté les couleurs d’Air France : le prototype n°01 (F-WAVA) et le n°3 (F-WAVD). (© DR) 
 

Le SNCASE SE-2060 " Armagnac " : banc volant 
 

Chantier de conversion. Un vaste chantier de modifications est entrepris par la SNCASE à Toulouse pour le 
convertir en banc volant pour la mise au point des futurs réacteurs supersoniques de la famille Atar. L’avion 
étant vidé de tous ses aménagements commerciaux devenus inutiles. 
 

    Dans le poste de pilotage, deux manettes des gaz et une console de contrôle pour les réacteurs en essai 
sont ajoutées. Dans la cabine, longue d’une vingtaine de mètres, ou poste arrière, sont implantés :  des 
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pupitres pour les ingénieurs et expérimentateurs et comparables aux installations dont disposent les bancs 
d’essais statiques de Melun-Villaroche, une radiotéléphonie et une trentaine de bouteilles d’oxygène. Pour les 
réacteurs en essai, quatre réservoirs de carburant (kérosène) d’une capacité totale de 4 500 litres sont 
implantés. 
     Pour assurer la sécurité en cas d’incendie des nacelles réacteurs, un système de détection et d’extinction 
doté de cinq bouteilles de bromure de méthyle déversant leur contenu par autant de rampes d’arrosage est 
intégré.  

 

 
Aménagements : poste avant et poste arrière 

Caractéristiques générales : 
 

Dimensions : 
    - Envergure : 49 m 
    - Longueur :  40 m 
    - Hauteur :  13 m 50 
    - Surface alaire : 236 m2  
 

Masses : 
    - A vide : 46 500 kg 
    - Carburant : 24 800 kg (31 000 litres) 
    - Maximale (plein interne complet) : 80 000 kg 
 

Performances : 
    - Vitesse maximale : 520 km/h / Mach 0.66 
    - Plafond d’utilisation : 13 000 m 
    - Autonomie d’essai : 4 h 00 
 

 

    Au niveau de l’installation d’essais, des enregistreurs Hussenot-Beaudoin (HB) à bande sensible permettent 
de mesurer et analyser 1008 paramètres techniques sur les deux réacteurs : pressions, poussées, vibrations, 
températures, accélérations, vitesses de rotation, débit des fluides, etc,. Pour compléter l’ensemble, un 
périscope escamotable est monté à l’arrière du fuselage pour observer directement les tuyères des 
réacteurs. 
 

    Différence notable par rapport au SE-2010, il reçoit un aménagement inédit sous voilure, deux nacelles 
polyvalentes contenant chacune un bâti réglable avec leurs pylônes ainsi que des contrefiches, et sous le 
fuselage, au droit des tuyères d’éjection des réacteurs, une protection faite de tôles en acier. L’avion peut 
recevoir deux réacteurs Atar 101-C, 101-D ou 101-E dont l'un peut être à post-combustion. Une autre 
combinaison prévoit le montage d'un Vulcain R.104 d’un diamètre supérieur (1,20 m) et d’un Atar, à post-
combustion. En raison de la position rapprochée des réacteurs par rapport au fuselage, les caractéristiques 
de vol ne sont pas affectées· par la différence de poussée. 
 

    Enfin, toute la partie basse du fuselage arrière est couverte de tuiles réfractaires. Installées à hauteur 
d’homme, entre le fuselage et le moteur à pistons interne sous les emplantures d’ailes, les réacteurs en 
expérimentation sont d’un accès facile pour les mécaniciens. 
 

    Sorti de chantier à la fin du printemps 1954, le quadrimoteur redésigné SE-2060 reprend l’air le 26 juin, à 
Toulouse, avec deux réacteurs Atar 101 D logés dans les deux nacelles. Un seul des deux réacteurs est 
généralement en essai, l’autre d’un type antérieur, assurant un complément de propulsion et l’équilibrage de la 
machine. 
 

 
Nacelle Atar 9  

 
Bloc manettes des gaz  

 
Nacelle TF-306 d’un diamètre grossi d’environ 30 cm 
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Banc d’essais volant (1954 – 1968) 
 

    Après sept vols d’essais constructeur, le quadrimoteur est pris en compte par la Snecma en novembre 
1954. La masse à vide de l’avion laboratoire, moteurs installés, est d’environ 50 tonnes et de 80 tonnes en 
charge. Avec son plafond d’utilisation élevé, près de 13 000 mètres (42 600 ft) et sa vitesse maximale de 
mach 0.66, rapide pour un avion de cette catégorie, il sert souvent de plastron aux avions de combat de 
l’Armée de l’air pour des passes de tirs fictifs. 
    Dans le poste avant, se répartissent pour la conduite de l’avion : deux pilotes, un radionavigateur et deux 
mécaniciens dédiés à la conduite en vol des quatre moteurs à pistons Pratt & Whitney R4360 si peu fiables 
que l’Armagnac est baptisé " le trimoteur le plus sûr ". Dans le poste arrière se tiennent cinq ingénieurs, 
assurant l’enregistrement et le suivi des paramètres et un mécanicien ; celui-ci est chargé de la conduite du 
réacteur en essais qui peut en cas d’urgence être coupé par le pilote lui-même. Les vols d’essais qui se 
déroulent le plus souvent au-dessus de la mer du Nord, de la Manche ou de l’Atlantique approchent 
régulièrement les cinq heures. Toute la gamme des réacteurs Atar dotés de la postcombustion sont 
successivement testés, à vitesse subsonique : de l’Atar 101 F de 3 800 kgp à l’Atar 9K50 de 7 200 kgp en 
passant par les versions 101 G, 9B, 9C, 9D et 9K. 
 

 
Atar 101 Fo (n° 1547) avec rechauffe à écran fluide 

 

    Parmi les premières expérimentations figurent un dispositif d’augmentation de poussée particulier : la 
postcombustion à écran fluide. Au début des années 1950, la Snecma étudie puis expérimente en vol sur le 
quadrimoteur deux dispositifs : l’un à écran fluide ou aérodynamique, l’autre avec obstacles mécaniques et 
double rampe d’injection. Afin de pouvoir comparer les deux types, des essais en vol sont effectués entre 
février et début avril 1955 : au cours de dix sorties totalisant 10 h 40 de vol 63 allumages PC sont réalisés. 
Des réallumages à partir de la flamme pilote sont réussis jusqu’au plafond de 11 500 m. La limite d’extinction 
avec l’écran fluide se révèle meilleure que celle à obstacles mécaniques. 
 

 
Atar 101 F2 avec rechauffe à obstacles mécaniques 

 

    Quelques mois après son exploitation, en 1955, le seul incident à signaler est la rupture, en vol, de lisses de 
la partie arrière droite du fuselage avec les quatre hélices en drapeau. Pour parer aux efforts anormaux qui 
provoquent cette anomalie, l’appareil vole avec les moteurs extérieurs en marche quand les réacteurs Atar 
101 sont en fonctionnement. 
    Au titre des essais particuliers, il faut mentionner, en mai 1958, quelques vols au profit du CEV Brétigny-
sur-Orge pour des essais d’aérolargages de parachutistes d’essais et de mannequins. La porte latérale arrière 
gauche et une trappe ventrale étant utilisées pour ces essais d’évacuation.  
 

 
Poste arrière – A droite, enregistreurs HB 

 
Poste arrière – Pupitre ingénieurs d’essais 
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Moteurs de la famille Atar 101 et 9 testés entre 1954 et 1968 
 

 

 
Moteur 

Mise en 
service  

 

Poussée : 
sec / PC 

 

Débit  
d’air 

Vitesse 
rotation 

Température 
entrée turbine 

 
Masse 

Longueur 
- 

Diamètre 

Atar 101 F2 (*) 1954 2 900 kgp / 
3 800 kgp 52 kg/s 8 300 tr/min 870 °C 1 260 kg 6.732 m – 

0.920 m 

Atar 101 G2 / G3 1956 3 400 kgp / 
3 800 kgp 59 kg/s 8 400 tr/min 865 °C 1 240 kg 6.732 m – 

0.920 m 

Atar 9 B 1959 4 000 kgp / 
6 000 kgp 

68 kg/s 8 400 tr/min 885 °C 1 360 kg 6.245 m – 
1.020 m 

Atar 9 C 1960 4 250 kgp / 
6 000 kgp 

68 kg/s 8400 tr/min à 
8900 tr/min 

885 °C 1 430 kg 6.275 m – 
1.020 m 

Atar 9 D (*) 1959 
4400 kgp 
6150 kgp 68 kg/s 

8400 tr/min à 
8900 tr/min 920 °C 1380 kg 

6.275 m – 
1.020 m 

Atar 9 K 1963 4860 kgp 
6700 kgp 71 kg/s 8400 tr/min à 

8900 tr/min 920 °C 1490 kg 6.589 m – 
1.020 m 

Atar 9 K50 1969 5020 kgp 
7200 kgp 72 kg/s 8400 tr/min à 

8900 tr/min 935 °C 1582 kg 6.589 m – 
1.020 m 

 

(*) Les Atar 101 F et Atar 9D ne furent construits qu'en présérie, car déjà la version suivante faisait ses preuves. 
 
 

    A partir d’avril 1963, " l’Armagnac " est utilisé pour la mise au point des réacteurs construits en 
coopération avec le motoriste américain Pratt & Whitney (P&W). Afin de préparer une nouvelle génération de 
moteurs militaires, la Snecma conclut, en décembre 1959, un accord avec Pratt & Whitney pour le 
développement de moteurs pour avions de combat, dérivés du réacteur civil double corps, double flux JTF-
10A – à consommation de carburant faible - délivrant 3800 kgp (lui-même issu du J-52), destiné lui à un usage 
subsonique.  
 

    Trois versions de turbofans portant le sigle TF (initiales de l’anglais turbo-fan) sont construites : le TF-
104, un moteur provisoire, puis le TF-106 et le TF-306. D’architecture double flux double corps et destinés 
initialement à l’avion à décollage vertical Mirage III V, ils se caractérisent par deux compresseurs ne 
tournant pas à la même vitesse – l’un basse pression (BP), l’autre haute pression (HP) - mais dépourvus de la 
rechauffe (post combustion). La particularité de ces moteurs c’est l’adjonction d’un dispositif de rechauffe 
sur les deux flux, conçu et réalisé par Snecma, une première mondiale en 1964. Le problème majeur a consisté 
à chauffer le flux froid secondaire afin de l’amener à la même température et à la même pression que le flux 
chaud primaire. Un second aspect c’est la continuité de poussée en fonction de la position de la manette des gaz 
et la réduction du saut de poussée à l’allumage de la PC.  
 

    La troisième version, le TF-306 dérivé du Pratt & Whitney TF-30 équipant les biréacteurs à géométrie 
variable General Dynamics F-111 " Aardvark " et Grumman F-14A " Tomcat " propulse trois prototypes 
expérimentaux : les deux Mirage III V ; le biplace d’intervention et de reconnaissance basse altitude par 
tous temps Mirage III F2 " Flèche " et le Mirage G " Géométrie variable " qui volent respectivement en 1965, 
1966 et 1967 avec cette version. 
 

Moteurs de la famille des turbofans TF- testés entre 1963 et 1968 
 

 
Moteur 

 

Poussée : 
sec / PC 

 

Débit  
d’air 

 

Vitesse de 
rotation 

 

Taux de 
compression 

Taux 
de 

dilution 

Température 
entrée 
turbine 

 
Masse 

Longueur - 
Diamètre 

TF-104 4 350 kgp / 
8 000 kgp 

103 kg/s 14 350 tr/min 13,8 1,5 970 °C 1 656 kg 5.348 m – 
1.294 m 

TF-106 5 100 kgp / 
9 000 kgp 

113,5 kg/s 14 850 tr/min 17 1,3 1 030 °C 1 656 kg 5.380 m – 
1.308 m 

TF-306 5 200 kgp / 
9 100 kgp 

110 kg/s 14 500 tr/min 16,5 1,03 1 070 °C 1 820 kg 5.930 m – 
1.220 m 

Les performances variaient d’une variante moteur à l’autre. 
 

    Après un chantier de modifications pour adapter les nacelles renfermant les moteurs à tester, le SE-2060 
" Armagnac " effectue le premier vol du TF-104 le 8 avril 1963, à Melun-Villaroche avec René Farsy aux 
commandes et huit hommes d’équipage. En raison des spécificités du nouveau moteur double flux, la première 



71 
 

tranche d’essais porte sur : l’allumage de la préchauffe, la simulation d’extinction, les coupures du propulseur, 
la vérification des régimes transitoires poussée à sec, les rallumages pendant la descente et la remise de gaz 
à basse vitesse à 150 kt (270 km/h). Pendant cette période, le point le plus critique est celui de l’allumage de 
la préchauffe. 
 

     
Le hangar dit " Armagnac " de Melun-Villaroche a été érigé au début de 1953, il protégeait l'avant du quadrimoteur  

et les mécaniciens travaillant sur les moteurs. Il a été démoli en 1979 pour laisser libre place à un parking. 
    Tous les vols de mise au point de ces turbofans sous le quadrimoteur furent, sans exception, perturbés par 
des pannes même pour la version la plus aboutie, le TF-306. Ainsi les premiers vols sur SE-2060 révèlent des 
difficultés avec les réglages des régimes d’autorotation, des rallumages incertains au-dessus de 15 000 ft  
(4 550 m) et le fonctionnement sur ralenti. 
 

 
SNCASE SE-2060 " Armagnac " F-ZWSQ vue de face (© Auteur) 

La SNCASE devint Est Aviation, puis fusionna avec Ouest Aviation pour former Sud Aviation en mars 1957. 
 

    Au total, les TF-104 effectueront 165 heures 40 de vol entre avril 1963 et novembre 1964 sur le 
quadrimoteur à pistons, les quatre moteurs avionnables TF-106, 120 heures 25 entre décembre 1964 jusqu’en 
avril 1966, et enfin pour les TF-306, 106 heures 55, d’avril 1966 à février 1968. 
 

    Le développement des Mirage III V, Mirage III F2 et Mirage G, équipés de double-corps, double-flux, 
jugés complexes et onéreux, sera finalement abandonné en 1967 au profit de l’Atar 9K50. Le M53, compromis 
entre les moteurs Atar et TF-306, sera retenu une année plus tard pour assurer la propulsion des avions de 
combat des années 1980. 
 
 
 

Décoration et marquages  
 

    Pour ses premiers vols, le SE 2010 n°1 porte une livrée sobre, couleur aluminium naturel, sans titre, ni 
marques de nationalité excepté l’immatriculation OACI F-WAVB. Lors de sa présentation au salon 
aéronautique du Bourget, entre le 28 juin et 1er juillet 1951, le quadrimoteur est revêtu, sur le fuselage et la 
dérive, des marques de la compagnie nationale, Air France avec le célèbre hippocampe ou " Pégase à queue  
de dragon ". 

SNCASE SE-2060 " Armagnac " 
(ex SE-2010-1) avec Atar 101 G  

en 1957 (© Auteur) 
La carlingue comporte deux portes 
d’accès sur le côté gauche, l’une à 
l’avant et l’autre à l’arrière et, de 

part et d’autre du fuselage,  
13 hublots rectangulaires. 
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    Au cours de sa carrière comme banc volant, le SE-2060 Armagnac voit ses surfaces supérieures du 
fuselage peintes en gris foncé. L’avion arbore les traditionnelles cocardes tricolores à liseré jaune, marques 
habituelles de nationalité, apposées aux extrémités d’ailes, intrados et extrados, ainsi qu’à l’arrière du 
fuselage. La dérive est agrémentée d’un grand drapeau tricolore jusqu’en 1959, puis de petite dimension 
jusqu’en mars 1968 ; la gouverne de direction est marquée du nom et du sigle du constructeur, du type d’avion 
" SNCASE SE-2060 " et de son numéro de série N°….  
 

   SNCASE SE-2060 " Armagnac " 
avec moteur TF-306 en 1966  

(© Auteur) 
Les nacelles carénées, situées sous 

les emplantures d’ailes entre le 
fuselage et le moteur interne, sont 
installées à hauteur d’homme. De 

grands panneaux à démontage rapide 
facilitent le travail des mécaniciens. 

     

    A noter que l’unique SE-2060 porte, à partir du mois d’octobre 1954, la dernière lettre " Q " de son 
immatriculation de l’indicatif OACI (Organisation de l’Aviation Civile Internationale) et appliquée sur les deux 
côtés de la partie arrière du fuselage. 
 

Bilan 
    Parmi les bancs volants multimoteurs utilisés par la Snecma, le quadrimoteur SE 2060 " Armagnac " sera 
celui qui aura la plus longue longévité – 15 ans d’activité – et celui ayant totalisé le plus grand nombre d’heures 
de vol. 
 

    Entre fin 1950 et fin mai 1952, le SE-2010 " Armagnac " totalise une centaine de sorties puis, entre 
novembre 1954 et mars 1968, le quadrimoteur accumule aux mains des pilotes de la Snecma 517 sorties soit 
environ 1 630 heures de vol, au profit des réacteurs supersoniques simple corps simple flux Atar 101 G, 9B, 
9C, 9D, 9K et 9K50, puis des réacteurs double corps double flux TF-104, TF-106 et TF-306. 
 

    Le SE-2060 " Armagnac " effectue son dernier et ultime vol le 27 mars 1968. Réformé au printemps 1968, 
il est proposé au Musée de l'Air et de l’Espace... qui le refuse : il est ferraillé au cours de l’hiver suivant. 
 

 
SNCASE SE-2060 " Armagnac " en configuration moteurs Atar 101 au décollage à Melun-Villaroche. 

Mise en route des moteurs à pistons. Avant chaque décollage, le pilote doit procéder à une étape indispensable :  
le " point fixe ". Sur une aire dédiée, en bout de piste, il s’agit de faire monter en puissance chaque moteur pour 
atteindre les bonnes températures et tester les éléments essentiels au vol dont la mise sous tension électrique.  

Cette opération dure environ 20 minutes.  
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Annexe - SE-2060 " Armagnac " : chronologie des vols Snecma 
 

 

 Année 
 

Nombre de vols 
Temps 
de vol 

Essais 
 

Pilotes 
 

 
1954 

 
11 vols 

 
(n° 1 à 11) 

27 h 55 Postcombustion Atar 101 F 

E. Brihaye 
R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
P. Nadot (SNCASE) 
 

 
 

1955 

24 vols 
 
 

(n° 12 à 35) 

 
74 h 05 

 
Postcombustion Atar 101 F / G 
 

E. Brihaye 
R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  
 

 
1956 

47 vols 
 
 

(n° 36 à 82) 

 
69 h 35 

Compresseur 
Régulation Atar 101 G 
Turbine  

E. Brihaye 
R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  
 

1957 
35 vols 

 
 

(n° 83 à 117) 

 
106 h 35 

Régulation de débit, essais 
postcombustion,  
Largages parachutistes,  
Atar 101 G2 A : Essais postcombustion 
Atar 9 B : essais postcombustion  

R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  
 

 
1958 

36 vols 
 

(n° 118 à 153) 

 
105 h 35 

Atar 9 B : essais postcombustion 

E. Brihaye 
R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira 
 

1959 
44 vols 

 
(n° 154 à 197) 

148 h 05 

Atar 9 B :  
Essais postcombustion,  
Secours régulation,  
Turbo-alternateur MD 

E. Brihaye 
R. Daney 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira 
 

 
1960 

39 vols 
 

(n° 198 à 236) 

 
142 h 05 

Atar 9 B : essais postcombustion 

E. Brihaye 
R. Daney 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira 
 

1961 
69 vols 

 
(n° 237 à 305) 

241 h 15 

Atar 9 D : Rallumages torches, butée 
escamotable, postcombustion, 
correcteur CT4, régulation approche, 
champ compresseur, tuyère 
convergente divergente,  
Atar 9K7 : butée réduite, écrêteur de 
charge 

 
E. Brihaye 
R. d’Oliveira 
F. Bourhis,  
P. Galland 
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Année 
 

Nombre de vols 
Temps 
de vol 

Essais 
 

Pilotes 
 

1962 
63 vols 

 
(n° 306 à 368) 

 
212 h 20 

Atar 9K : champ compresseur, 
rallumages, régulation d’approche, 
postcombustion, écrêteur de charge, 
correcteur de butées 

E. Brihaye 
  
P. Galland 
R. Farsy 
J. Gusman 

1963 
28 vols 

 
(n° 369 à 396) 

80 h 40 

Turbofan TF-104 A et B : 
Caractéristiques en secteur sec  
Postcombustion 
Champ compresseur 
Rallumages 

E. Brihaye 
P. Galland 
R. Farsy (*) 
J. Gusman 
 

 
 

1964 
 
 
 

24 vols 
(n° 397 à 401, 405 à 423) 

 
 

3 vols (n° 402 à 404) 
 

3 vols (n° 424 à 426) 

 

64 h 20 
 
 
 

9 h 50 
 

8 h 25 
 

 

Turbofan TF-104 : 
domaine de vol Mirage III T-01, 
préchauffage + postcombustion, 
rallumages  
 

Atar 9K : compresseur  
 

Turbofan TF-106 : caractéristiques, 
régulation sec et postcombustion 

E. Brihaye (**) 
P. Galland 
R. Farsy 
J. Gusman 
M. Jarriges (CEV) 
 

1965 
37 vols 

 
(n° 427 à 463) 

107 h 30 

Turbofan TF-106 : régulation, 
rallumages, caractéristiques, régulation à 
boucle, régulation secours, obstacle de 
manche 
 

E. Brihaye 
P. Galland 
R. Farsy 
J. Gusman 
M. Jarriges (CEV) 

1966 
19 vols 

(n° 464 à 482) 
 

1 vol (n° 483) 

52 h 05 
 

2 h 55 

Turbofan TF-306 : régulation sec et 
postcombustion, rallumages, banc de 
charge 
Atar 9 K 

E. Brihaye 
P. Galland (***) 
R. Farsy 
 

 
1967 

6 vols 
(n° 484 à 502) 

13 vols 
(n° 484 à 502) 

17 h 25 
 

42 h 40 

Turbofan TF-306, secours régulation  
 
Atar 9 K, compresseur, rallumages 

 
R. Farsy 
J. Gusman 
 
 

1968 

4 vols 
(n° 503 à 506) 

2 vols 
(n° 507 à 508) 

9 vols 
(n° 509 à 517) 

11 h 25 
 

3 h 20 
 

24 h 25 

Turbofan TF-306 : secours régulation 
 
Atar 9C : trim régime 
 
Atar 9K50 : compression, correcteur 
P2/P1 

R. Farsy (****) 
J. Gusman 
 

 
 
 

(*)      8 avril 1963 : premier vol du turbofan TF-104  
 

(**)    3 décembre 1964 : premier vol du turbofan TF-106  
 

(***)  21 avril 1966 : premier vol du turbofan TF-306  
 

(****) 27 mars 1968 – 517ème et dernier vol Snecma du quadrimoteur SE-2060 " Armagnac " avec René Farsy et Jacques  
Gusman aux commandes 
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Etapes clefs : réacteurs supersoniques double corps double flux  
avec rechauffe sur les deux flux TF-104, TF-106 et TF-306 

 
 

1962 Décembre – Premiers essais au banc à Villaroche du TF-104 
 

1963 Juin – Première rotation au banc à Villaroche du TF-106 
 

1963 Mai – Premier vol du TF-104 sur quadrimoteur à pistons SE-2060 " Armagnac " 
 

1964 Janvier – Franchissement du cap des 90 heures d’essais en vol du TF-104 sur SE-2060 " Armagnac " 
 

1964 Juin – Premier vol du Mirage III T-01 (T pour Turbofan) avec un TF-104 B 
 

1964 Décembre – Premier vol du TF-106 sur SE-2060 " Armagnac " 
 

1965 Janvier – Premier vol du Mirage III T-01 avec un TF-106 
 

1965 Février – Premier vol du Mirage III V-01 (V pour Vertical) avec un TF-106 
 

1965 Octobre – Franchissement du cap des 3 000 heures d’essais, à sec et postcombustion allumée, dont près 
de 400 heures en vol sur SE-2060 " Armagnac " et Mirage III T-01 
 

1965 Novembre – Mach 2.05 sur Mirage III T-01 avec un TF-106 A3 
 

1966 Mars/Avril – Abandon du programme TF-104 
 

1966 Avril – Premier vol du TF-306 sur SE-2060 " Armagnac " 
 

1966 Mars – 40ème et dernier vol du Mirage III V-01, réformé l’avion est remis au Musée de l’Air et de 
l’Espace du Bourget 
 

1966 Juin – Premier vol du Mirage III V-02 avec un TF-306 et du Mirage III F2-01 (F pour Flèche) avec un 
TF-306 
 

1966 Novembre – Destruction du Mirage III V-02 dans un crash lors de son 24ème vol, à Istres, le 28 
novembre 
 

1966 Décembre – Franchissement Mach 2.06 sur Mirage III F2-01 avec un TF-306 
 

1967 Février – Abandon du programme TF-106 
 

1967 Mars – 126ème et dernier vol du Mirage III T-01 (191 heures de vol). Mis en stockage pendant 3 ans à 
Istres. Depuis novembre 1970, l’appareil est exposé à l’entrée de la base aérienne 721 de Rochefort-sur-Mer. 
 

1967 Novembre – Premier vol du Mirage G-01 (G pour Géométrie variable) avec un TF-306 
 

1967 Décembre – Mach 2 sur Mirage G-01 avec un TF-306 
 

1968 Mars – 517ème et dernier vol Snecma sur SE-2060 " Armagnac " 
 

1969 Mai – 214ème et dernier vol à Istres du Mirage F2-01 (243 heures de vol) 
 

1969 Décembre – Abandon du programme TF-306 
 

1971 Janvier – Destruction du Mirage G-01 dans un crash lors de son 317ème vol, à Istres, le 13 janvier 1971. 
L’appareil totalisait 343 heures d’essai. 
 

 
Mirage III T n° 01. Le monoréacteur delta servit de banc d’essais pour les réacteurs double flux dérivés des Pratt & 

Whitney JTF-10 et TF-30. Il vola avec un TF-104 à partir de juin 1964, puis avec le TF-106 entre janvier 1965  
et mars 1967. (© Auteur) 

Remerciements : grand merci à tous ceux qui m’ont aidé et notamment à l’AEVS qui m’a ouvert ses archives, à Mr Philippe 
Ricco, Mr Gilbert Millas, Christian Faure, Mr Dominique Prot, Régis Ligonnet, Pierre Mouton 
 

Bibliographie : Le SE-2010 " Armagnac " : Le géant oublié " de Laurent Gruz, archives Snecma 
 

Photographies : sauf mention contraire toutes les photographies sont issues de l’Espace Patrimoine du groupe Safran. 
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Les Dassault MD-452 Mystère II :  
banc d’essai volant des Atar 101 C, D, E (1953 - 1957) 

    Vers le milieu des années 1950, la flotte des avions bancs d’essais volants de la Snecma est notamment 
constituée de six exemplaires du Mystère II chargés de défricher le domaine transsonique (*) : un 
prototype, trois de présérie et deux de série. Utilisés par le motoriste entre fin 1953 et début 1958, ces 

monoplaces subsoniques à aile en flèche présentent la particularité d’être de 
configurations aérodynamiques différentes au niveau de la cellule (voilure, fuselage, 
empennages) voire des gouvernes (profondeur, ailerons, direction).  

    Quatre appareils participèrent à la mise au point des deux dernières versions de la gamme des réacteurs 
secs Atar 101 D2, D3, E3 et E4 et les deux autres à celle du dispositif expérimental de postcombustion des 
Atar 101 F2. Il est à noter également que l’un des Mystère II servira à l'étude des déviateurs de jet 
jusqu'en 1957. Bien que le terme de banc volant soit certes exagéré pour ces monoréacteurs au regard des 
installations de mesures très limitées, ils ont permis l'étude et la mise au point des moteurs le plus près 
possible de leurs conditions d'utilisation. 
 

L’Atar 101 D 
    Lancé en série en janvier 1951, cette première motorisation d’un avion de combat représente une étape 
importante dans la première phase du développement du réacteur. Par rapport aux précédentes versions de 
l’Atar 101, les seules différences du 101 D résident dans la régulation automatique simplifiée du moteur, les 
deux boîtiers reliés par une timonerie se transforment en un seul boîtier, et par l’augmentation du diamètre 
de la turbine (920 mm au lieu de 880 mm). Fournissant une poussée de 3 000 kg, il comporte un compresseur 
axial à 7 étages, une chambre de combustion annulaire, une turbine mono-étage et une tuyère à section 
variable. 
 

 
Atar 101 D3 –  

Coupe longitudinale 

    Réalisées pour les 150 exemplaires de série du Mystère II C commandés par l’Armée de l’air, les deux 
variantes, D2 et D3, ne différent que par leurs tuyères : bi-volets, dite également à mâchoires, sur la D2, à 
striction pneumatique pour la D3 qui consiste à faire varier le diamètre de sortie des gaz par envoi d’air 
comprimé sur tout le diamètre en sortie de tuyère. Moyennant quelques modifications mineures de la partie 
arrière du fuselage, les deux variantes sont interchangeables et, pour faciliter la logistique, les avions 
équipés du même moteur sont regroupés sur la même base aérienne : les 101 D2 à Creil-Senlis (10ème Escadre 
de chasse), les 101 D3 à Orange-Caritat (5ème Escadre de chasse). S’il y eut des permutations, elles furent 
rares. Progressivement le réacteur disposera d’un allumage à haute énergie facilitant le rallumage en altitude 
jusqu’à 20 000 ft (6 100 m). 
    Engagée à partir de 1951, la mise au point du Mystère II C fut très longue et délicate, la définition 
complète du standard de série n’est obtenue qu’en fin 1955. Sur les 33 accidents recensés sur l’appareil (taux 
d’attrition de 15,7 appareils pour 10 000 heures de vol), 9 soit 36 % seront imputables au réacteur. Les 75 
exemplaires alors en service, au sein de la 5ème et 10ème Escadre de chasse, sont ferraillés. Peu d’avions ont 
connu une mise au point aussi longue (cinq ans) pour une vie opérationnelle aussi courte (à peine deux ans).  
 

 

Moteur 
 

Poussée  Vitesse de 
rotation 

Température entrée 
turbine 

 

Masse Longueur - 
Diamètre 

 

Production 

Atar 101 D1 2 800 kgp 8300 tr/min 860 °C 915 kg 3.500 m – 0.920 m 70 (**) 
Atar 101 D2 2 800 kgp 8300 tr/min 860 °C 915 kg 3.500 m – 0.920 m 110 
Atar 101 D3 3 000 kgp 8300 tr/min 870 °C 920 kg 3.667 m – 0.920 m 95 

 

(*) On entend par domaine de vol la plage des vitesses, des altitudes, des facteurs de charge, des masses qui représentent les 
conditions d’emploi opérationnel d’un appareil, qu’il soit civil ou militaire. 
(**) La variante D1 n’a été avionnée que sur les seuls avions bancs d’essais volants. La sous-variante D2A était dotée de l’allumage à 
haute énergie. La variante D3 autorisait une meilleure vitesse ascensionnelle. 
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L’Atar 101 E 
    L’Atar 101 E est dérivé du précédent par l’adjonction d’un 8ème étage compresseur et d’une tuyère bivolets. 
Trois variantes sont développées : la E-3, la E-4 et la E-5. Avec une poussée de 3 500 kg pour une masse de 
882 kg, l’Atar E-3 se distingue par sa masse spécifique faible pour l’époque (0.235 kg/kgp) et une poussée 
élevée par unité de section frontale (5 250 kgp/m2). Sa consommation spécifique est en baisse de 20 % par 
rapport aux premiers moteurs Atar. 
    Cette variante commence ses essais vers le mois d’octobre 1954 et motorise, quelque temps plus tard, les 
premiers biréacteurs SO-4050 " Vautour " II. La variante E-4 fournissant 3 600 kgp, équipe l’avion 
expérimental Nord 1500 " Griffon " II, sur lequel le réacteur est attelé à un statoréacteur. C’est aux 
commandes de l’Etendard IV n° 01 propulsé par un turboréacteur Atar 101 E-4 que le 18 janvier 1958, Pierre 
Galland est le premier pilote à dépasser les 1 000 km/ h en circuit fermé, à 7 300 m (24 000 ft) d’altitude, 
conquérant pour la France le record du monde de vitesse. Seules les variantes E-3 et E-5 seront produites en 
série.  
 

 
Ecorché de l’Atar 101 E-5 (1955) 

 
 

Moteur 
 

Poussée  Vitesse de 
rotation 

Température 
entrée turbine 

 

Masse Longueur - 
Diamètre 

 

Production 

Atar 101 E-3 3 500 kgp 8400 tr/min 865 °C 870 kg 3.667 m – 0.920 m 395 
 
 

L’Atar 101 F 
    Dans les années 1950, la course vers les vitesses supersoniques en vol horizontal chez tous les avionneurs 
conduisit la Snecma à entreprendre des travaux sur la post-combustion (PC) ou rechauffe, et traitée comme 
un élément d'adjonction au moteur de base tant pour le canal que la régulation, cette dernière maintenant 
constantes les vitesses de rotation et la température maximum devant turbine. En effet la régulation du 
moteur à section de tuyère variable est bien préparée pour accueillir la rechauffe et permettre la mise en 
service opérationnel d'une post-combustion continûment pilotable. Un régulateur hydromécanique de post-
combustion est adjoint au régulateur principal. 
    Les essais au banc, commencés fin 1952, aboutissent à la qualification, en juin 1954, d’une version dérivée 
du 101 D-3 et équipée d’un canal de rechauffe long de 1,30 m : l’Atar 101 F-2 de 3 800 kgp de poussée. Cet 
essai de qualification comporte trente cycles identiques, dont chacun comprend 10 minutes de 
fonctionnement au régime avec PC. Par la suite, les essais en vol ont lieu successivement sur les bancs volants 
multimoteurs SE-161 n° 83 " Languedoc " (entre août 1953 et avril 1955), SE-2060 " Armagnac " (décembre 
1954 à juin 1955) puis sur les deux Mystère II de développement, n° 019 et 020 (juin 1954 à octobre 1955).  
 

 
Atar 101 F2 - Coupe longitudinale  

 

Par rapport à l’Atar 101 D-3, la version 101 F se caractérise par l'adjonction : 
- d'une chambre de rechauffe dite "canal de post-combustion" ; 
- d'un système d'injection à injecteurs amont radiaux et à anneaux stabilisateurs de flamme ; 
- d'une tuyère bi-volets à section maximale agrandie ; 
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- d'un système de régulation spécifique de carburant à débit proportionnel, et d'une pompe centrifuge 
entraînée par le moteur. 
 

    Premier moteur français équipé de la PC à base d’anneaux brûleurs, le moteur termine ses essais 
contractuels le 31 mars 1953, à la poussée au banc de 3 800 kg. L’épreuve d’endurance comprenait 30 cycles 
de 40 minutes se décomposant en : 10 minutes au ralenti et 30 minutes au régime de post-combustion. Lors 
de l’essai, la rechauffe fut utilisée durant cinq heures au total, par séquence de dix minutes donnant une 
augmentation de poussée de 35%. L’examen des pièces à l’issue des essais ne montra aucune détérioration. 
 

    La rechauffe est allumée en vol, la première fois en août 1953, sur banc volant SE-161 " Languedoc " n° 83. 
Après une année de mise au point, l'altitude de 14 300 m est atteinte sur Mystère II-019, et les temps de 
montée sont divisés par deux par rapport à l'avion équipé du 101 D.  
 

    Considéré comme un démonstrateur technologique, l’Atar 101 F a permis l'expérimentation de différents 
systèmes de postcombustion dont l’un à écran fluide (aérodynamique) et de résoudre les problèmes de 
régulation que posait la postcombustion mais aussi de révéler les problèmes technologiques liés à la 
combustion dans le canal. L’Atar 101 F a ainsi préparé la voie à son successeur, l'Atar 101 G-2. 
    Au total 32 réacteurs Atar 101 F-2, seront construits. 
 

 

 

Moteur 
 

Poussée 
(sec – PC) 

 

Débit d’air Vitesse de 
rotation 

Température 
entrée turbine 

 

Masse Longueur - 
Diamètre 

Atar 101 F2 2 900 kgp / 
3 800 kgp 52 kg/s 8 300 tr/min 870 °C 1 260 kg 6.732 m – 0.920 m 

 

Le MD-452 Mystère II-04 (codé " V ")  
 

    Dernier appareil à porter l’appellation " prototype ", le MD-452 Mystère II-04 (immatriculé F-ZABV) 
effectue son premier vol avec Charles Monnier (dit " Popof " mais aussi surnommé " Trompe-la-mort " en 
raison de sa chance lors des accidents dans lesquels il a été impliqué) aux commandes à Melun-Villaroche le  
29 décembre 1952 avec un Atar 101 C de 2 800 kgp à tuyère à aiguille. Hormis le fuselage (allongé de 31 cm), 
la voilure et l’empennage qui sont quasiment identiques, le -04 diffère des trois précédents prototypes 
principalement par son propulseur et son aménagement intérieur, considérablement modifié. Les trois 
premiers prototypes sont équipés de réacteurs à flux centrifuge et chambre de combustion tubulaire Rolls-
Royce " Nene " de 2 300 kgp (pour le -01) et " Tay " 250 A de 2 850 kgp (pour les -02 et -03). Sur le 
Mystère II-04, le réacteur axial Atar 101 C avec chambre de combustion annulaire (d’un diamètre de  
920 mm) prend place dans un vaste fuselage – dit tonneau - conçu pour recevoir un réacteur centrifuge de 
maitre couple bien supérieur (diamètre 1,26 m).  
 

 
 

MD-452 Mystère II-04 propulsé 
par un Atar 101 D2 et codé " V ". La 
dérive est du type " Ouragan ". Le 
croupion, joufflu et court, laisse 
apparaitre la tuyère bi-volets. 

(© Auteur) 
 

 

    Le dessin de la cellule autour d’un réacteur centrifuge d’un diamètre supérieur d’environ 30%, pénalise les 
performances du Mystère II - Atar (en raison de la trainée de forme du fuselage), la consommation 
carburant de l’avion et de la masse structurale plus importante (estimée à + 200 kg). Seuls, la disparition de 
la chambre de tranquillisation, et de divers autres réaménagements ont permis de porter la capacité interne 
de carburant de 1 365 litres à 1 750 litres. 
 

    Après le second vol constructeur consacré à l’habituelle mise au point des commandes de vol (réglages du 
plan horizontal, tabs, etc,), l’avion entre ensuite en chantier pour recevoir un Atar 101 D2 à paupières de 
3 000 kg, principal progrès par rapport au 101 C. En avril 1953 les vols reprennent, mais les essais laissent 
entrevoir les nombreuses difficultés qui vont suivre, tel le " snaking " qui apparait sur sollicitation au pied. 
Phénomène inhabituel sur les avions de combat de l’époque, il s’agit de mouvements en lacet de type " coups 
de queue ". 
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    Les performances du premier prototype Atar 101 D se révèlent néanmoins supérieures à celles obtenues 
avec les réacteurs Tay 250 A avionnés sur les prototypes -02 et -03, en dépit du handicap de masse. Pendant 
environ six mois, entre mai et novembre 1953, l’appareil accumule une cinquantaine de sorties aux mains des 
pilotes de la Section Essais moteurs du CEV à Brétigny-sur-Orge. En septembre 1953, l’altitude 40 000 ft 
(12 200 m) est atteinte en 10 minutes et 18 secondes mais cette montée est interrompue à cette altitude, en 
raison de " meuglements " semblant provenir du réacteur. 
 

    Remis à la Snecma, en décembre 1953, le Mystère II-04 est utilisé pour assurer la mise au point des deux 
variantes de l’Atar 101 D prévues pour propulser les 150 Mystère II C de série : la D2 à paupières et la D3 à 
striction pneumatique. Concrètement, il s’agit de réglages de la régulation, les rallumages, le fonctionnement 
des tuyères à volets et à striction. Cependant, du fait de la consommation élevée en carburant, le prototype  
est équipé de bidons d’extrémités de voilure d’une contenance unitaire de 425 litres puis, à partir de 
décembre 1954, de bidons fuselés de 150 litres. Mais, comme souvent à cette époque, les missions sont 
émaillées d’incidents. Ainsi, peu après la réception de l’avion, l’un des pilotes du motoriste, Auguste Morel est 
victime d’une extinction moteur, à 40 000 ft (12 200 mètres) ; ne pouvant pas rallumer, il atterrit en 
configuration turbine coupée (Acontucou), c’est-à-dire en vol plané, avec éclatement du pneu droit à l’impact 
mais sans autre dommage. 
    Les pannes hydrauliques sont fréquentes et comme l’avion est dépourvu de dispositif de régulation de 
freinage, la pression hydraulique est directement envoyée aux freins, ce qui bloque les roues et fait éclater 
les pneus haute pression. 
 

 

Année 
 

Nombre de vols Temps de vol Essais Pilotes 

1953 

 

2 vols 
 

(n° 61 et 62) 
1 h 40 Atar 101 D2  A. Morel 

 

1954 
47 vols 

 

(n° 63 à 109) 

 
35 h 25 Atar 101 D2 : régulation, rallumages 

R. Daney 
A. Morel 
F. Bourhis 
 

1955 
67 vols 

 

(n° 110 à 176) 
65 h 40 Atar 101 D2 : régulation, rallumages, 

striction 

R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
 

1956 
38 vols 

 

(n° 177 à 214) 
35 h 10 Atar 101 D3 : régulation, rallumages, 

essais injecteurs carburant 

L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  

 

    Au niveau des performances, le Mystère II-04 atteint 50 000 ft (15 250 m) durant sa carrière banc 
volant, et passe Mach 1 en piqué de 40 000 ft (12 200 m) à 30 000 ft (9 150 m) sans " wing-dropping " 
(tendance au basculement latéral peu après mach 0.9). 
 

     
MD-452 Mystère II-04 avec réservoirs fuselés d’extrémités de 

voilure de 150 litres pour accroitre l’autonomie 
(© Espace Patrimoine Safran) 

 
MD-452 Mystère II-04 en configuration lisse. Le 

carénage arrière de tuyère ou croupion est du type court. 
(© Espace Patrimoine Safran) 

 

    A son bord, entre novembre 1953 et fin 1956, les pilotes du motoriste enregistrent 138 heures de vol lors 
de 154 sorties. La date du dernier vol du Mystère II-04 est inconnue. Le monoréacteur est réformé en 1958. 
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Le MD-452 Mystère II-015 (codé " U ") 
 

    Premier avion de la deuxième présérie des MD-452 Mystère II, le Mystère II-015 équipé d’un Atar 101 
D2 de 3 000 kgp effectue son vol inaugural avec Gérard Muselli, le 1er août 1953. Très semblable aux autres 
Mystère II Atar à voilure asymétrique il est destiné aux essais de réacteurs. Mais en raison de sa faible 
autonomie (35 minutes environ en lisse), il est généralement configuré avec des réservoirs de carburant  
de 200 litres en extrémités de voilure. 
    Après cinq vols constructeur destinés à atténuer les vibrations de la partie arrière du fuselage il reçoit un 
obus à la croisée de l’empennage horizontal et de la dérive, puis l’appareil est affecté, entre décembre 1953 
et mai 1955, au CEV, à Brétigny puis Marignane, sous l’immatriculation F-ZXRY.  
 
 

 
MD-452 Mystère II-015 codé U équipé du  

déviateur de jet. (© AEVS) 

 
MD-452 Mystère II-015 (© AEVS). Les tiges parallèles à l’axe 

de l’avion, visibles à la sortie de la tuyère, servaient à empiler un 
nombre variable d’éléments de grille. (© AEVS) 

 

    A partir de la mi-1955, l’avion est livré à la Snecma pour divers essais moteurs : tuyères, ventilation de la 
turbine mais surtout la mise au point des déviateurs de jet Bertin conçus par la Snecma. Le dispositif a été 
préalablement testé sur deux De Havilland DH-100 Vampire Mk.5 propulsés par un réacteur à flux centrifuge 
Goblin 2, entre février 1952 et 1956, en accumulant 285 vols représentant 179 heures de fonctionnement.  
    Après avoir été essayé au banc puis sur le porteur Martin B-26 G-11 Marauder, la Snecma réalise un 
déviateur à grille fixe équipé d’un dispositif baptisé " pièges à loups " constitué de deux mâchoires qui, au 
repos, sont plaquées contre la paroi intérieure de la tuyère. Monté sur un Atar 101 D3 (n° 1690), le déviateur 
de jet qui augmente la masse d’environ 45 kg est avionné, en début d’année 1956, sur le Mystère II-015. Afin 
de mieux visualiser l’écoulement des filets d’air sur la partie arrière du fuselage et à la base de la dérive – 
une zone peinte en blanc -, ainsi que sur l’extrados de la voilure et l’intrados de l’empennage horizontal, des 
brins de laine sont collés (voir aussi l’Annexe 1 sur l’inverseur de jet). 
    La campagne d’essais en vol montre que : 

- en jet direct, les performances de l’avion sont inchangées par rapport à la configuration sans grille 
avec une légère instabilité aérodynamique, 

- en inversion de poussée en vol, une efficacité supérieure à celle des aérofreins, accompagnée d’un 
couple piqueur lié à l’interaction du jet dévié sur l’empennage, 

- en inversion de poussée à l’atterrissage, un fort couple piqueur qui nécessite de braquer 
simultanément la gouverne de profondeur. Le freinage obtenu est spectaculaire puisque la distance 
d’arrêt est réduite de 50% par rapport à l’utilisation des freins seuls.   

    Malgré un taux de contre-poussée de 40%, l’application à des avions de combat d’un inverseur de poussée 
n’ayant pas été jugée suffisamment attractive par l’Armée de l’air, les militaires ont préféré conserver le 
parachute-frein à l’atterrissage et les aérofreins en vol : le système de déviation de jet est abandonné.  
    Parmi les faits marquants de la carrière du Mystère II n° 015 figure : sa présentation en vol, en juin 
1955, au Salon aéronautique du Bourget par Roland Daney. Le seul incident connu, est l’éclatement d’un pneu à 
l’atterrissage l’année suivante. 
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MD-452 Mystère II n° 015 (F-ZVLU), avec déviateur de jet de type " pièges à loups "  

et à grille rétractable. La durée maximale d’un vol était d’environ une heure. (© Auteur) 

 

 
Déviateur de jet avec obstacles, 

diamètre du jet 560 mm  
 

    Entre juin 1955 et septembre 1957, les pilotes du motoriste totalisent 100 vols soit environ 74 heures de 
vol. Après son dernier vol il est réformé le 24 avril 1958. 
 

 

Année 
 

Nombre de vols Temps de vol Essais Pilotes 

1955 
42 vols 

 

(n° 131 à 133 et  
n° 145 à 184) 

 
32 h 00 

Atar 101 D3 : régulation, reverse 

R. Daney 
L. Gouël 
A Morel  
F. Bourhis 
C. Chautemps (CEV)  

1956 
44 vols 

 

(n° 185 à 228) 
32 h 00 

Atar 101 D3 : déviation, configurations 
avec et sans bidons d’extrémités d’ailes 
(200 litres) 

R. Daney 
L. Gouël 
A Morel 
F. Bourhis 
R. Mognard (CEV) 

1957 
14 vols 

 

(n° 229 à 242) 
10 h 05 Atar 101 D3 : déviation 

R. Daney 
R. d’Oliveira  
F. Bourhis 

 

Le MD-452 Mystère II-019 (codé " W " ) 
 

    Premier monomoteur avec rechauffe, le MD-452 Mystère II-019 équipé d’un Atar 101 D avec une 
maquette de tuyère à postcombustion effectue son vol inaugural avec Paul Boudier, à Melun-Villaroche, le  
21 février 1954. 
    L’appareil se caractérise par l’allongement (1,20 m) et le remodelage de toute la partie arrière du fuselage 
pour loger un Atar 101 F2 équipé d’un dispositif de postcombustion avec un canal et ses accessoires (pompes, 
régulation, etc). Au final, l’augmentation de la masse est de 450 kg dont 350 kg dû à l’installation propulsive. 
Avec une capacité de carburant de 1 610 litres la masse à vide atteint 6 585 kg. Moteur expérimental l’Atar 
101 F, qui est un 101 D avec un canal de postcombustion, avait été prévu pour un éventuel Mystère IV B de 
série, en ne modifiant essentiellement que le fuselage arrière. 
 

    Pour assurer l’aération/ventilation du compartiment moteur douze entrées d’air noyées " type Naca " sont 
disposées de chaque côté du fuselage. En raison des vibrations à l’arrière du fuselage, problème majeur et 
récurrent sur tous les avions de développement, des générateurs de tourbillons ou vortex sont implantés sur 
la partie arrière du fuselage. Positionnés sur le fuselage arrière, sur trois rangées, ce sont des petites pièces 
métalliques ayant la forme d’ailettes. 
 

 
Mystère II-019 codé " W " avec Atar 101 F2 de 3 000 kgp en sec et 3 800 kgp  

avec PC. (1955) (© Auteur) 

 

 
Générateurs de tourbillons ou vortex 

 



82 
 

    Durant la tranche d’essais constructeur, menée entre février et juin 1954, le Mystère II-019 vole avec un 
Atar 101 F0 (n° 1515) fournissant, en secteur sec 2 900 kgp et 3 600 kgp avec rechauffe (mais non encore 
activée). La plupart des sorties étant marquées par des problèmes vibratoires et d’instabilité de route avec 
dérapage, il fait l’objet d’un chantier de modifications portant sur : un empennage horizontal à fort dièdre 
(12°), un croupion raccourci en raison de la diminution de la longueur de la tuyère et le démontage de l’obus de 
dérive. Les entrées d’air noyées " type Naca " sont même obturées et l’axe de la tuyère bivolets tournée  
de 90°, l’axe de rotation des paupières devenant vertical. 
    A l’issue d’une vingtaine de vols avionneur, la Snecma prend en main l’appareil en juin 1954 et exécute son 
premier vol le 20 juillet suivant équipé d’un Atar 101 F2 délivrant 2 900 kgp en sec et 3 800 kgp avec 
rechauffe avec Auguste Morel aux commandes. Un mois plus tard a lieu le premier vol avec postcombustion, 
après une prise de vitesse à très basse altitude, permettant d’atteindre 475 kt. Par rapport aux montées 
précédentes, réacteur sec, on obtient la comparaison suivante : 
 

Atar 101 F Maxi sec Maxi PC 
10 000 ft atteints en 
20 000 ft atteints en 
30 000 ft atteints en 
40 000 ft atteints en 
47 000 ft atteints en * 

      4 mn 34 sec 
7 mn 55 sec 
11 mn 42 sec 
17 mn 26 sec 
17 mn 26 sec 

    2 mn 34 sec 
    3 mn 51 sec 
    5 mn 10 sec 

                 7 mn 22 sec 
10 mn 25 sec à Mach = 0.79 

 

(*) A cette dernière altitude 47 000 ft (14 300 m) la postcombustion s’éteint d’elle-même.  
 

    En mars 1955, le monoréacteur est équipé de bidons d’extrémités de voilure fuselés d’une contenance 
unitaire de 150 litres puis la Snecma transfère l’avion à l’avionneur. Deux mois plus tard, le -019 subit un 
second chantier portant sur l’installation de générateurs de tourbillons ou vortex implantés sur la partie 
arrière du fuselage et le montage des empennages horizontaux de série définitifs, type Mystère IV A. Au 
cours du vol de sortie de chantier, le cinquantième effectué le 27 janvier 1956, l’avion démontre des 
performances équivalentes au Mystère II C de série mais avec toujours des problèmes vibratoires. 
 

 
Mystère II-019 codé " W " devant le hangar Saint-Chamas à Melun-Villaroche (1955) 

(© Espace Patrimoine Safran) 
 

    Rendu à la Snecma, il est immédiatement stocké dans l’attente d’un programme.  
 

    En dix mois d’utilisation par la Snecma, entre juin 1954 et mars 1955, 41 vols sont accomplis soit 26 heures 
de vol. Cette courte durée s’explique par le fait que l’Atar 101 F avait trouvé un banc d’essais plus adapté à 
ses performances : le Mystère IV B. Ni la date du dernier vol, ni le nombre total de vols ne sont connus. 
 

 

 

Année 
 

Nombre de vols Temps de vol Essais Pilotes 

1954 

 

40 vols 
 

(n° 6 à 45) 
25 h 30 Atar 101 F2 : essai postcombustion 

R. Daney,  
A Morel,  
Maribo, B. Witt (CEV) 

1955 
14 vols 

 

(n° 47) 
0 h 45 Atar 101 F2 : essai postcombustion R. Daney,  
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Le MD-452 Mystère II-020 (codé " T ") 
 

    Dernier appareil de la deuxième présérie des MD-452 Mystère II, le -020 effectue son premier vol  
à Villaroche avec Gérard Muselli le 22 juillet 1954 dans la même configuration aérodynamique et la même 
motorisation que le Mystère II-019 à sa prise en main par la Snecma. La masse totale en charge s’élève à  
8 040 kg. Cependant, en raison de la consommation en carburant pratiquement doublée en PC – elle passe  
de 1,18 à 1,98 kg/kg/h -, le monoréacteur est équipé de bidons d’extrémités de voilure fuselés d’une 
contenance unitaire de 150 litres. 
    Son comportement en vol est tout aussi problématique : oscillations en lacet, vibrations, etc,. Toute une 
série de configurations de générateurs de tourbillons est expérimentée sans autres résultats, dans le 
meilleur des cas, que de reporter de 2 points de mach les phénomènes parasites et d’en doubler l’ampleur. 
 

    Ses ultimes vols ont lieu en fin 1955 : expérimentation de diverses tôles de protection de la cellule, en vue 
de l’équipement du Mystère IV B-03 qui devait voler en mars de la même année, avec un Atar 101 F12, piloté 
par Gérard Muselli. 
 

     
Mystère II-019 codé " W " 

(© Espace Patrimoine Safran) 

 
Mystère II-019 codé " W " : montage Atar 101 F2 

(© Espace Patrimoine Safran) 
 

    Utilisé par la Snecma entre décembre 1954 et octobre 1955 pour les essais PC et la mise au point de la 
manette des gaz unique (sec – PC) de l’Atar 101 F2, le Mystère II-020 réalise 56 vols soit environ 39 heures 
de vol. Ni la date du dernier vol, ni le nombre total de vols ne sont connus. 

Mystère II-020 codé " T " avec Atar 
101 F2 de 3 000 kgp en sec et 3 800 

kgp avec PC. (1955) (© Auteur)  
Trois séries de générateurs de 

tourbillons ou vortex sont implantés 
sur la partie arrière du fuselage. La 

seule différence avec le n° 019 est sa 
tuyère légèrement raccourcie. 

 
 

 

Année 
 

Nombre de vols Temps de vol Essais Pilotes 

1954 

 

4 vols 
 

(n° 11 à 16) 
2 h 55 Atar 101 F2 : essai postcombustion 

 
A Morel,  
 

1955 
52 vols 

 

(n° 17 à 68) 
35 h 55 Atar 101 F2 : régulation moteur sec, 

essais postcombustion, rallumages 

R. Daney,  
A. Morel,  
F. Bourhis 

 
 

Le MD-452 C Mystère II n° 7 (codé " R ") (F-ZVLR) 
 

    Faisant partie du premier lot d’avions de série, le Mystère II n° 7 (codé R) qui effectue son vol inaugural 
au début de l’année 1955 est dédié à la mise au point des Atar 101 E3 et E4 destinés aux biréacteurs 
SNCASO SO 4050 Vautour II. 
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    Livré à la Snecma en février 1955 il réalise son premier vol chez le motoriste, le 22 février du même mois 
avec Auguste Morel aux commandes. Second appareil seulement à voler avec le réacteur 101 D3 à tuyère 
striction, le n°7 a une sérieuse tendance au " snaking " dans sa configuration initiale. Le montage d’une queue 
trompette c’est-à-dire qui présente une diminution progressive des sections résout les problèmes 
aérodynamiques posés par la nouvelle tuyère. Remotorisé par la suite avec des Atar 101 E3 puis E4, il est 
utilisé par le motoriste pendant un peu plus de trois ans, entre février 1955 et mai 1958. 
 

     
Mystère II n° 7 codé " R " avec Atar 101 D2 de 2 800 kgp avec queue trompette (1955) (© Auteur) 

 

    Son activité est marquée par trois incidents majeurs : trois atterrissages moteur éteint, en avril 1955 et 
janvier et mai 1956, et un impact au sol du bidon de bout d’aile en décembre 1955. 
    Comme souvent à cette époque, en cas d’extinction moteur à haute altitude et sans possibilité de rallumer, 
l’atterrissage se pratique en configuration turbine coupée (Acontucou). Entre les années 1950 et 1970, 
l’Acontucou était un exercice pratiqué à titre d’entraînement par les pilotes de monoréacteurs afin de se 
préparer à la panne toujours possible de l’Atar. Le réacteur n’était cependant pas coupé mais réduit et 
l’altitude devait être supérieure à 1500 ft (450 mètres). 
 

    Au moment de son dernier vol, le 2 mai 1958, l’appareil totalise 277 sorties soit environ 256 heures de vol. 
Le Mystère II n° 7 est réformé le 23 janvier 1959. 
 

 

Année 
 

Nombre de vols Temps de vol Essais Pilotes 

 
1955 

85 vols 
 

(n° 3 à 87) 
78 h 35 Atar 101 E3 : régulation, rallumages 

R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  

1956 
75 vols 

 

(n° 88 à 162) 
71 h 30 Atar 101 E4 : régulation, rallumages, 

fonctionnement tuyère fixe 

R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  

1957 
102 vols 

 

(n° 163 à 264) 
92 h 10 

Atar 101 E4 : régulation, performances, 
essais carburant JP-4, programme Etendard 
IV-01 

R. Daney 
L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  
R. Mognard (CEV), 
Masnereau-Dupin (CEV) 

1958 

 

15 vols 
 

(n° 265 à 279) 
13 h 30 

Atar 101 E4 : contrôle moteur SO 4050 
Vautour II 

L. Gouël 
A. Morel 
F. Bourhis 
R. d’Oliveira  

 
 

Le MD-452 C Mystère II n° 8  
 

    Le Mystère II n° 8 (immatriculé F-ZITS) effectue son premier vol avec un Atar 101 D2, le 27 janvier 
1955. Affecté au CEV à la Section Essais moteurs pendant environ deux ans, entre janvier 1955 et décembre 
1956, à Brétigny et Marignane pour mener notamment des campagnes de rallumage en vol. Comme plusieurs 
exemplaires de série, il sert au CEV notamment pour des essais de parachute frein, logé dans un étui 
interchangeable, situé à hauteur du plan horizontal et de la dérive. A l’époque, la consigne est de déployer 
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systématiquement le parachute de freinage à l’atterrissage pour épargner les freins. Ce parachute est 
ensuite largué dès la piste dégagée. 
    Utilisé pendant dix mois par la Snecma, entre janvier et octobre 1957, à Istres, le Mystère II n° 8 est 
victime d’un endommagement de la voilure lors d’un atterrissage mouvementé. 
    Il enregistre un total de 35 vols en environ 28 heures de vol. Quelques mois après son dernier vol,  
début 1958, il est réformé. 
 

 
Mystère II n° 8 avec dérive courte, dièdre à 12° et obus de dérive. 

 Le carénage arrière de tuyère ou croupion est du type court. (© Auteur) 
 

 

 

Année 
 

Nombre de vols Temps de 
vol Essais Pilotes 

1957 
35 vols 

 

(n° 189 à 223) 
28 h 00 

Atar 101 D2 : rallumages avec carburant JP4, 
performances, recherches blocage régime de 
rotation. 

R. Daney L. Gouël 
A. Morel F. Bourhis 
R. d’Oliveira  

 
 

Bilan 
 

    Débutée en automne 1954, la carrière opérationnelle du Mystère II C dans l’Armée de l’Air française, 
s’achève précipitamment en novembre 1957 après environ 20 000 heures de vol. 150 exemplaires de série du 
Mystère II C sont construits et livrés entre octobre 1954 et février 1957 où ils servent au CEAM, à la 10ème 
escadre de chasse à Creil puis à la 5ème escadre de chasse d’Orange-Caritat, au CEV et à l’EPNER. 
 

    Les six Mystère II utilisés par la Snecma entre 1953 et 1958 permettront de tirer toutes les 
conséquences et les enseignements de la mise au point laborieuse des Atar 101 D pour ses moteurs ultérieurs. 
 

    Seuls cinq exemplaires ont été conservés : le n° 013, l’unique survivant de la présérie, au musée du château 
de Savigny-les-Beaune, le n° 52 chez Mr Tourniaire à Orange, le n° 104 au Conservatoire de l’Air et de 
l’Espace d’Aquitaine, le n° 122 sur la base aérienne 115 d’Orange-Caritat, le n° 147 sur la base aérienne 125 
d’Istres-Le-Tubé. Tous les autres appareils, sans exception, terminèrent leur carrière chez les ferrailleurs. 
 

 
Le Mystère II n° 7 (codé R). (© Espace Patrimoine Safran). En raison de la veine d’air divisée en deux parties  

qui se rejoignent derrière l’habitacle, le pilote est assis " à la cave ". 
Utilisé par la Snecma jusqu’en mai 1958, l’appareil totalise 277 sorties soit environ 256 heures de vol. 
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Annexe 1 : Inverseur de jet à grilles rétractables  
 
 

    Pour éviter les inconvénients du déviateur à grille fixe 
testé, au sol et en vol, sur le Dassault Mystère II n° 015, une 
version escamotable couplée à une trompe de dilution 
destinée à réduire la trainée de culot de l’avion et à améliorer 
la ventilation de la nacelle a été fabriquée et essayée au banc, 
à Villaroche. 
 

    Elle n’a malheureusement pas été essayée en vol, la 
campagne d’essai sur le Mystère II n° 015 ayant été annulée. 
En effet, l’application à des avions de combat d’un inverseur 
de poussée n’a pas été jugée suffisamment attractive par 
l’Armée de l’air qui a préféré conserver le parachute frein à 
l’atterrissage et les aérofreins en vol. 
 

    L’évolution ultérieure des turboréacteurs vers des versions 
à postcombustion nécessitant des sections de tuyères très 
agrandies aurait entrainé des configurations d’inverseurs 
escamotables difficilement réalisables. 
 

    On notera cependant que le freinage des avions par 
inversion de poussée a été réalisé pour la première fois au 
monde par la Snecma en 1955. 
 

    Les brevets du système, acquis par la société américaine 
Aerojet et la firme britannique Bristol, sont à la base des 
inverseurs de poussée qui équipent actuellement la plupart 
des avions de transport. 
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Annexe 2 : types de carénages de tuyères ou croupions  
 

    Pendant toute la phase de développement, chaque appareil, prototype ou de présérie, est affecté de 
problèmes récurrents de vibrations à l’arrière du fuselage pouvant conduire au flutter. Ce phénomène est une 
combinaison de vibrations pouvant induire des déformations simultanées en torsion et en flexion, aboutissant 
à des ruptures d’éléments de structure, voire à la désintégration de l’avion. 
 

 
Dassault MD-452 Mystère II C. Contrairement au MD-450 " Ouragan " à ailes droites, le Mystère II avec ses ailes en 

flèche permet de s’affranchir des problèmes de compressibilité en transsonique à Mach élevé (supérieur à 0.9). 
 

    Dans le cadre de la résolution de ces problèmes au niveau de la tuyère du réacteur, différentes 
configurations aérodynamiques de carénages ou croupions sont expérimentées :  

- mitre, 
- court, dévoilant la tuyère bi-volets,  
- en trompette (rond ou encore appelé long) comme plus tard sur le Mystère IV A. 

Finalement adopté comme standard de série, le type trompette présente une diminution progressive des 
sections. 
 

 
Croupions, gauche à droite : mitre, court et trompette (modèle définitif) (© DR) 

 
 
 
 
Remerciements : grand merci à tous ceux qui m’ont aidé et notamment à l’AEVS qui m’a ouvert ses archives, à Mr Luc 
Berger qui a répondu favorablement à mes demandes, Michel Liébert, 
Ouvrages consultés : " Les chasseurs Dassault Ouragans, Mystères et Super Mystères " de Jean Cuny chez Docavia-
Éditions Larivière (1980). " Mystère IV A en service dans l’armée de l’air " par Éric Moreau, Michel Liébert & Cyril 
Defever - EM37 Editions.  
Mystère II & Mystère IV A, Deux avions presque jumeaux, deux destins, Yves Laurençot (2013) 
Dassault MD-452 Mystère II C – Jean-Jacques Petit Document’Air n° 1 Avia Editions 
Archives Musée Safran de Melun-Villaroche. Ouvrage collectif d’anciens ingénieurs de la Snecma " A propos de l’Atar - 
Burovit Octobre 1996 ".  
Photographies : sauf mention contraire toutes les photographies sont extraites des Archives de Dassault Aviation.     
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Courrier des lecteurs 
 

    La rédaction de " Prendre l’air " a reçu deux lettres de Mr Pierre André, un ancien cadre de la Snecma. La 
première concerne le Hors-Série n° 3 consacré au pilote d’essais Auguste Morel et la seconde concernant 
l’article publié dans le numéro 9 du mois de décembre 2022 relatif à la genèse et l’utilisation des Dassault 
Mirage IV. 
 
 

    Vous avez décrit avec une grande précision les essais en vol (1957 – 1959) des diverses versions 
d’aérodynes de vol vertical avec ATAR, et vous avez décrit la grande contribution du pilote d’essai Auguste 
Morel qui vit sa carrière brillante anéantie par l’accident du Coléoptère. Le choix rédactionnel a décrit 
beaucoup de travaux d’essais consacrés à ce projet. 
 

    Les lecteurs de la génération des " jeunes " retraités peuvent à juste titre se demander comment de 
motoriste SNECMA a pu créer une grande et coûteuse activité à ce projet d’avion à aile annulaire. On savait 
bien sûr que l’efficacité aérodynamique d’une voilure annulaire est très mauvaise. Il faut alors placer ces 
travaux dans le cadre de la stratégie de la guerre froide qui recherchait par le vol vertical à se passer des 
longues et vulnérables pistes bétonnées et les hautes performances des intercepteurs à statoréacteur. L’aile 
annulaire aurait logé un statoréacteur capable de Mach 2. Ce projet a été financé à 50 – 50 par les 
gouvernements allemand et français. Les essais de la combustion par statoréacteur ont été effectués jusqu’à 
Mach 2 au bâtiment XII de Villaroche sous la direction de Mr Raoul Dumez pour le Coléoptère. 
 

    Le projet était couvert de brevets obtenus par l’ancien directeur des fusées chez BMW pendant la guerre, 
Helmut Von Zborowski avec son bureau d’études à Brunoy. 
 

    Peut-être cela aurait-il intéressé vos collègues lecteurs. 
 

    Avec mon admiration pour la rédaction de " Prendre l’air ". 
 
 
    Vous avez présenté (" Prendre l’Air " n° 9) de manière précise et exhaustive la genèse et l’utilisation des 
Mirage IV depuis 1958 jusqu’à la fin de leur emploi, 48 ans plus tard. 
 

    Je souhaite apporter un complément d’informations sur le déroulement du programme lancé début 1958 en 
vue de la construction de l’avion piloté, porteur de l’arme nucléaire alors en développement. Vous connaissez 
probablement l’essentiel de cette péripétie, mais n’avez pas voulu surcharger votre texte d’éléments du 
domaine moteur dans un article sur les avions. Les lecteurs SNECMA de l’AAMS auraient été intéressés. 
Lorsque la GAMD a été choisie pour réaliser ce bombardier Mach 2 continu, le Mirage IV B de 57 tonnes 
devait porter une arme non encore allégée, en cours de développement à la DAM du CEA, d’environ 3000 
tonnes de poids alors proposé. La volonté politique du chef de l’état ne s’est alors pas laissée affaiblie par une 
perspective d’absence de turboréacteur français de la classe de poussée nécessaire. 
 

    Bien entendu, la pression gouvernementale exercée sur la DAM reste permanente pour diviser le poids  
par 2, afin de ne pas dépendre de l’utilisation d’un moteur étranger. A cette époque, le seul moteur occidental 
approchant les performances exigées par le Mirage IV B, était le J-75 de Pratt & Whitney, encore que sa 
poussée vers 130 kN au moins pour convenir au Mirage IV B. Snecma lançait immédiatement un compresseur 
avancé transsonique de deux étages à l’échelle 0.4 (délai, coût, puissance d’entrainement) et les résultats 
obtenus furent totalement satisfaisants (1960). La poussée requise pourra être atteinte grâce au 
compresseur à tête transsonique, et à la PC de 2 000°C que Snecma maitrisait à l’époque le mieux du monde. 
PWA avait donné son accord pour ces transformations dans le cadre d’une licence J-75 qui aurait été 
attribuées à la Snecma, de bonnes relations avec PWA existaient déjà, la Snecma réparant les réacteurs  
J-57 – JT3 utilisés en Europe. 
 

    Afin de bien connaitre la technologie du J-75, une mission de grands responsables des études Snecma 
(technologie, chief designer, compresseur, PC, régulation, thermodynamique, avionnage) – j’assurai cette 
fonction – ont travaillé chez PWA, à East Hartford, sous l’autorité du directeur des études turbomachines, 
SNECMA, en mai et juin 1959. Dans la cadre de la mise en route de cette activité de transformation, 
SNECMA du J-75 d’origine pour atteindre 130 kN de poussée (été 1959), la DAN a défini les moyens de 
fournir une arme de 1500 kg. La possibilité d’un propulseur SNECMA ATAR de 6 200 kgp apparut pour un 
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Mirage IV A. La poussée restant encore trop faible SNECMA définit, fin 1960, l’aérodynamique d’un 
compresseur à tête transsonique déjà élaboré dans ce document. Elle l’applique à l’ATAR 9D, destiné au 
Mirage IV A en avril 1961 et se met désormais à développer la version ATAR 9K vers 6 400 puis, sur le  
9K50, 6 700 kg de poussée. Les services officiels, soucieux de respecter impérativement le délai de 1964 
pour le MES du vecteur nucléaire, critiquèrent sévèrement la décision SNECMA de cette orientation 
inattendue du développement dont le niveau de poussée était cependant bienvenu. 
 

    L’élaboration des méthodes de calcul, avec la concordance d’une dizaine de processus de calculs 
aérodynamiques dont certains issus des compresseurs de recherche depuis 1954, a été fixée par Jean 
Calmon, futur directeur général Technique et Production (1979 -1988).  
 

Il n’y avait, à l’époque, pas d’ordinateur. Ce qui rehausse encore le travail. 
 
 

    Salutations aéronautiques 
.  
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Notes de lecture 
 
 

Aviateur sans avion : un mécano sort de l’ombre 
Par le général (2S) Gilles Modéré – Editions JPO 
 

    Le parcours atypique d'un mécanicien.  
L'auteur revient sur son parcours atypique dans l'Armée de l'air. Ponctué de 
références à des missions effectuées à travers le monde, le récit permet de 
découvrir les responsabilités d'un officier mécanicien et invite le lecteur à 
réfléchir sur l'exercice du commandement. 
Ce témoignage ravira probablement les amateurs de destinées peu communes et 
pourra inspirer de futurs managers.  
 

L’auteur : Issu de la promotion 1981 de l’école de l’air, le général (2S) Gilles 
Modéré réalise une première partie de carrière opérationnelle au sein de la 
33e escadre de reconnaissance. Après l’école de guerre, son parcours s’enrichit de 
compétences en transformation des organisations. Il " ouvre des domaines " en 
accédant à des postes réservés traditionnellement à des pilotes. Il est le premier 
mécanicien à commander l’école de l’air. Il termine sa carrière général quatre 

étoiles en qualité d’inspecteur de l’Armée de l’air. 
 

Entre ombre et lumière - aviatrices et espionnes 
Par Martine Gay- Editions JPO 
 

    L’ouvrage " Entre ombre et lumière " est une ode au courage des aviatrices qui 
ont choisi de devenir espionnes ou agents de renseignement dans la résistance au 
cours des Première et Seconde guerres mondiales. À cette époque en France, les 
femmes n ‘étaient pas autorisées à rejoindre une unité militaire d’aviation 
combattante ! Elles voulaient donc lutter autrement. " Être espionne, c’est d’abord 
servir " répétait l’aviatrice Marthe Richer qui a fait partie du contre-espionnage 
français. Le lecteur retrouvera également la Princesse Eugenia Chakhovskaïa, 
première femme pilote militaire au monde… Maryse Hilst, Maryse Bastié, Marie 
Marvingt. Alix Unienville et Odette Sansom et bien d'autres ont été entraînées au 
sein des services secrets en Angleterre. 
    À travers cet ouvrage, Martine Gay poursuit son enquête sur les femmes dans un ciel de guerre. Cette 
fois, elle met en lumière celles qui voulaient rester dans l’ombre.  
 

1944 La Vienne sous les bombes - Les bombardements de la gare de Poitiers et 
de la forêt de Châtellerault 
Par Philippe Faulcon - Editions La Geste 
En 1944, trois importants bombardements auront lieu dans le département de la Vienne : La gare de Poitiers 
et par deux fois la forêt de Châtellerault où se trouvait un important dépôt de carburant. Au cours de ces 
bombardements, la Royal Air Force perdra trois avions, des Avro Lancaster, qui s’écraseront sur la commune 

de Thuré. Tous les membres d’équipage périront dans ces trois crashs à part un 
seul qui sera fait prisonnier. De nombreux documents secrets récemment 
déclassifiés récupérés aux archives de Londres, ainsi que de nombreux 
témoignages nous font replonger dans les évènements qui sont déroulés durant 
ces trois nuits.  
 

Habitant de Thuré, Philippe Faulcon a travaillé 44 années dans le secteur 
aéronautique dont 19 dans l’Armée de l’Air au sein d’unités et d’escadrons de 
transport. Passionné d’aviation, il s’est rapidement intéressé aux événements qui 
se sont déroulés dans le département de la Vienne en 1944. Il est également 
membre de l’association " Thuré, ma commune au fil de l’histoire ", dont le but est 
d’effectuer des recherches sur le passé de la région.  


